
CONSEIL 

‘DE SECURITE 

En vertu de ces dispositions, qui figurent dane 2.a loi No 1.56 du 10 mai 1967 

relative à certaines mesurw priseo en vertu de la Charte des N&ions Unies, le 

gowwnement est autoris&, après consultation de la Commission des affaire8 

kt%n&res du ParLement, $ prendre les metirea qu'aux termes de la Charte des 

Nations Un&s la Danemark est tenu d,~app&,î.qv~ar pour dqmer effet aux dkis3orM 

pdses ]3etr le Conseil de s&%rité cotiormément aux Articles 42 et 39 du Chapitre VIX 

de la Charte. 

AIIX Mxriee du d&r& royal No 195 du 31mai1967 relatif aux mesures, prisé 

à ~yEncontre de la Rhod6sie du Sud, le Gouvernement danois a mi8 au point les dLapo- 

sitfons n&xwaires pour donner effet $ la r&solution s/m/232 (1966) suementionnbe, 

C0nfw~rn~nC à Bon Article 3, le décret ea2; entr4 en vigueur le 13 juin $367, maia 
iX?B d.$spoaitions sont applicables nonobstant tout contrat conclu ou autorieation 

aw%rdBc avant la date de la signature. Quiconque énfreiedralt ce6 dispofiitio~ w 

sera3.t pansible, en vertu, du Code ~&XL, d'une amende ou de d&ention ~UP% 0% 

SU y a clrconsta.n~es a&gxwkntea, d'une pèti,,ne d~emptiaonntient de trois ans au 

mrssrimum, 
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Je Joins A la ;prkserite lelAre -fmxb copies druJ’Ie t?XdUCtion en an$Lals de la 

loi du 10 mai 1967 :et du d&xet royal du 31 mai 1967, 
Je VOUS sera& reconnaissmt de bien vouloir faire distribuer la prhnte 

lettre comae docua~nt officiel du Conseil de shwité. 

Veulllez’&gréer, etc. 



‘Pwwraphe pwnîe;, Pourront. étre prises par dSc3.+et royal, après consUl.tit20~ de 

la Commission des relations ex%&ier?res du Pw&em~t, Zes mesures qu%ux %entW 

de la Charte des Nations Unies le Danemark est taau dfap~liquer pour dorUrW effet 

aux résolulions adoptées par le Conseil de s&w$tQ confom&ent aux 

Articles 1~1 et 39 du Chapitre VII de la Chatie, 

zaragraphe 2, Ces mesures pourrc~n% sfappliquer aux ressortissants danois 

1' etmnger ( 

à 

La loi entrera en vigueur à compter ,pe la date de sa promuUat&on au 

OP fic!9el* 

FaiL de Notre Main et sous Notre Scew ROY~~ 
au Ch&teau de C%rW&.nsborg, Je 10 ma5 1'967, , 

(S&I&) Frederîk R. 
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